
Offrir un régime d’actionnariat des employés (RAE) peut 
contribuer à attirer et à motiver le personnel, et également 
être une solution abordable pour réduire le taux de roulement 
du personnel. En offrant à vos employés l’occasion de détenir 
une participation dans l’entreprise, vous les aidez à être plus 
motivés et plus mobilisés dans l’accomplissement de leurs 
tâches quotidiennes. 

Le fait de posséder une partie de la société peut être stimulant 
pour les employés. Offrir un régime d’actionnariat des employés 
leur présente les placements sous un nouveau jour en les 
sensibilisant et en suscitant leur intérêt à investir pour l’avenir. 
En outre, ce type de régime est tout simple pour vos employés.

Aidez vos employés à devenir des actionnaires

Les employés peuvent participer au régime 
au moyen de retenues sur la paie de la même 
façon que pour leurs autres cotisations dans 
des régimes de retraite et d’épargne.

Les employés consultent leurs actifs dans le 
régime de retraite et le régime d’actionnariat 
de l’entreprise à un seul endroit, que ce soit 
sur le site à l’intention des participants, sur 
leurs relevés et sur l’application mobile. 

Communiquez avec votre représentant de Manuvie au sujet 
des options du régime d’actionnariat qui vous sont offertes.

Lorsque les employés deviennent des actionnaires, ils peuvent profiter des bénéfices de 
l’entreprise et peuvent sentir qu’ils jouent un rôle dans le succès de celle‑ci. Détenir des actions 
dans l’entreprise de leur employeur peut également les aider à se sentir plus mobilisés.
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Actions détenues directement
Les employés peuvent participer au régime au moyen de 
retenues sur la paie de la même façon que pour leurs 
autres cotisations. Cela leur permet d’acheter et de détenir 
directement des actions ordinaires de l’entreprise. La valeur 
totale des actions détenues par un participant est fondée sur 
le cours de clôture des actions.

Les actions détenues directement peuvent être offertes 
séparément ou parmi plusieurs options de placement 
offertes aux participants, notamment un régime enregistré 
d’épargne‑retraite (REER), un régime de participation 
différée aux bénéfices (RPDB), un régime de participation 
des employés aux bénéfices (RPEB), un compte d’épargne 
libre d’impôt (CELI) ou un régime d’épargne non 
enregistré (RENE). Manuvie propose des services de tenue de 
comptes pour ces types de produits. 

Remarque : Si l’option des actions détenues directement 
est offerte dans un REER, un RPDB, un RPEB ou un CELI, le 
régime doit être en fiducie.

Actions à participation unitaire 
Dans le cas d’un fonds d’actions à participation unitaire, 
les employés détiennent des unités d’un fonds composé 
uniquement d’actions de l’entreprise et d’un solde de 
trésorerie. Le fonds reproduit généralement la hausse et la 
baisse de valeur des actions de l’entreprise. Il est composé d’un 
faible pourcentage de liquidités afin de permettre le traitement 
quotidien des virements, des avances et des retraits.

Régimes offerts : RPEB, RPDB, REER, CELI et RENE.

Un régime d’actionnariat des employés (RAE) offre aux employés admissibles la possibilité 
de détenir une participation et d’investir facilement dans l’entreprise pour laquelle ils 
travaillent. Il existe deux types de régimes :


